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 Séance du mardi 19 janvier 2021 

L’an 2021, le 19 janvier, les membres du Conseil Municipal se sont réunis au Centre culturel d’Attignat, sous la présidence de Monsieur 
le Maire Walter MARTIN, suite à la convocation du 15 janvier 2021. 
 
Présents : M. Walter MARTIN, Mme Annie SOCHAY, M. François BESSON, Mme Véronique PARRATON, Mme Fabienne RAVET (pouvoir 
de M. MAISONNEUVE), M. Olivier ABRIAL, M. David LAURENT, M. Emmanuel PERRIN, Mme Sylvie DEBARD (pouvoir de Mme 
CURNILLON), M. Jean-Louis BALLUTO (pouvoir de M. VEYRET), Mme Colette MASNADA (pouvoir de Mme PERRET), Mme Patricia 
CUZENARD, M. Vincent MAURICE, M. Stéphane PERRAUD, Mme Aurélie REVOL, Mme Morgane GOUJON, Mme Marina ALBANO, M. Eric 
PERRET (pouvoir de M. BUATIER) 
 
Excusés : M. Hervé BUATIER (pouvoir à M. PERRET), Mme Annick PERRET (pouvoir à Mme MASNADA), M. Xavier MAISONNEUVE 
(pouvoir à Mme RAVET), M. Ludovic VEYRET (pouvoir à M. BALLUTO), Mme Gaëlle CURNILLON (pouvoir à Mme DEBARD) 
 
Secrétaire de séance : Mme Véronique PARRATON 
 

Le compte-rendu du 15 décembre 2020 est adopté à l’unanimité. 

 

 

Voirie – Présentation du programme 2021 

 

M. BESSON présente le programme de voirie établi suite aux tournées d’inspection et aux estimations 
financières effectuées par la CA3B. 

La création d’un giratoire à Crangeat (intersection route de Viriat/route du Château de Crangeat/allée de la 
Mare) vise à transformer un carrefour marqué par deux accidents récents. L’arrêt de bus sera repositionné à 
l’est avec l’aménagement de quais aux normes. Des cheminements piétons permettront de traverser la 
chaussée en toute sécurité. Des stationnements de type covoiturage/arrêt-minute apparaîtront à l’ouest. Ces 
travaux représentent de 60 à 80 k€ à charge de la commune déduction faite des participations du 
Département et du SIEA. 

Il détaille les autres chantiers prévus : 

- Achèvement des trottoirs du chemin des Ecoliers (près de la résidence Ages et vie) 

- Restructuration de la chaussée des chemins des Ecuets et Salençon 

- Résolution du problème des eaux stagnantes chemin du Château de Crangeat 

- Débroussaillage et hydrocurage impasse du Château de Vacagnole 

- Sécurisation de la traversée de l’allée de la Gare entre le Mail et l’Agora 

- Amélioration du stationnement du groupe scolaire côté rue de la Ville avec création d’arrêts-minutes 

- Réfection de trous en formation au chemin des Baudières 

- Réfection de signalisations horizontale et verticale 

M. BESSON précise par ailleurs que la Commune et la CA3B viennent de refuser la réception des travaux du 
chemin des Cordiers. L’entreprise titulaire du marché devra les reprendre dans les règles de l’art. 

 

Rythmes scolaires – Dérogation à la semaine de 4,5 jours d’école 
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Mme SOCHAY explique que la semaine d’école dure par principe 4,5 jours sauf dérogation. Comme une très 

large majorité de communes, Attignat a obtenu l’autorisation de revenir au rythme de 4 jours dès septembre 

2018 et doit solliciter à présent un renouvellement pour quatre années supplémentaires. Le Conseil municipal 

suit la position du Conseil d’école et demande à l’unanimité le maintien de la semaine de 4 jours auprès de 

l’Education nationale. 

 

 

Agora – Exonérations de loyers liées au deuxième confinement 

 

Plusieurs commerçants ont demandé une exonération partielle de loyer en raison du confinement de 

novembre ayant entraîné la fermeture administrative de certains établissements. La Commune avait déjà pris 

une telle décision à propos du premier confinement de mars. A l’unanimité le Conseil accorde un dégrèvement 

correspondant à un mois de location pour les établissements ayant été contraints de fermer (Harmonie, Auto-

Ecole, Bernollin immobilier et Astrantia. M. BESSON ne participe ni au débat ni au vote. 

 

 

Ressources humaines – Sollicitation de la protection fonctionnelle 

 

M. le Maire rapporte un jugement du tribunal de Bourg-en-Bresse condamnant un tiers à verser des 

dommages-intérêts à un employé municipal pour des faits survenus durant l’exercice de ses fonctions. Le tiers 

n’ayant pas réglé la somme, la loi prévoit que l’employeur public indemnise l’agent au titre de la protection 

fonctionnelle. M. le Maire estime que la Commune n’a pas à payer à la place du condamné. A l’unanimité et 

dans le strict cadre de cette affaire, le Conseil vote la protection fonctionnelle et engage toute procédure 

nécessaire au recouvrement de cette somme.  

 

 

Finances – Composition de la CCID 

 

Le conseil confirme à l’unanimité la composition de la Commission communale des impôts directs, dans l’ordre 

alphabétique : Jean-Louis BALLUTO, Franck BERTIN, Patricia COLNOT, Eric CURT, Sylvie DEBARD, Christophe 

FELIX, Christian FONTAINE, Maxime GUICHARDANT, Jean-Louis LOISY, Colette MASNADA, Ghislaine MICHAUD, 

Stéphanie MORTEL, Sandrine PÈNE, Stéphane PERDRIX, Magalie PHALIPPON, Jean-Pierre SOCHAY. 

 

 

 
Rapports du Maire, des adjoints, des commissions et des décisions prises 

 

M. le Maire 

Urbanisme - La Préfecture a validé la modification « i » du PLU avec quelques observations. Une procédure 

« j » est lancée pour régulariser le classement d’un tènement. Un habitant a parallèlement déposé un recours 

grâcieux. La Mairie a transmis ces éléments au cabinet Berthet et à un conseil juridique pour les suites à 

donner.  

Parc d’activités – Mutual logistics s’agrandit à l’Est du foncier actuel. D’autres extensions ne sont pas à exclure. 

Foncier – La Commune étudie la possibilité d’acquérir, dans une perspective d’installation de service public, un 

espace aménageable de 230 m2. 
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Annie SOCHAY, 1re adjointe 

La Commune s’auto-appliquait déjà les mesures préconisées par le nouveau protocole sanitaire des cantines. Il 

reste à acheter des purificateurs d’air comme ceux subventionnés par la Région. 

 

François BESSON, 2e adjoint 

Le groupe de travail « vidéoprotection » a rencontré le SIEA et deux sociétés afin de cibler les besoins. 17 

caméras sont envisagées sur quatre sites stratégiques. 

 

Olivier ABRIAL, 6e adjoint 

Un maître d’œuvre étudie la possibilité de réaménager la Mairie, d’améliorer l’accueil du public, d’offrir 

davantage d’espace aux élus et employés, de renforcer la performance énergétique. Une première esquisse 

est présentée en séance. 

 

 

Questions diverses :  

M. Le Maire… 

…confirme que la société Maison de Pilou a informé la mairie être en attente d’une opportunité pour un 

second site sans qu’aucun projet ne soit, à l’heure actuelle, concrétisé. 

…précise que l’ex-ferme Girod appartient à la Commune et n’est pas à vendre. M. le Maire a autorisé des 

véhicules à circuler temporairement sur une partie du terrain pour rejoindre un autre chantier. La Mairie a 

démoli la ferme qui menaçait de s’écrouler et fait couper des arbres menaçant de tomber sur le voisinage. Un 

groupe de travail réfléchit à son devenir dans une optique de développement durable.  

 

 

Autres informations : 

− De nombreux habitants ont apprécié recevoir la carte de vœux, la traditionnelle cérémonie ne pouvant 

avoir lieu. Les artistes sont heureux qu’une de leurs photos illustre la carte. 

− Le service technique a déneigé les routes dimanche 17 tôt le matin 

− Election du CME le 5 février 

− Réception de la résidence « Âges et vie » fin avril 

 

 

 

 

Prochain Conseil municipal le 23 février 

 

 

 

 

 

La Secrétaire de séance, Le Maire, 
Véronique PARRATON  Walter MARTIN 


